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Regeste

Regeste Fehler bei der Drucklegung von Stimmzetteln; Annullierung des ganzen
Urnengangs. - Das Bundesgericht prüft die Anwendung kantonaler Bestimmungen über die
Gültigkeit abgegebener Stimmen frei (E. 2). - Auslegung von Art. 11 Abs. 4 des bernischen
Gesetzes über die Volksabstimmungen und Wahlen: Die offiziell eingereichte Wahlliste
darf nicht durch ein Vervielfältigungsverfahren geändert werden. Verstösst die
Ungültigerklärung lediglich der fehlerhaften Wahlzettel, wie sie vom kantonalen Recht
vorgesehen ist, gegen den Grundsatz der wenn der Fehler unbedeutend ist und die
Ungültigerklärung eine erhebliche Beeinträchtigung der Ermittlung des Volkswillens
bewirkt? (Frage offen gelassen.) Eine Wiederholung des Urnengangs verstiesse jedenfalls
nicht gegen Bundesrecht, wenn ein Formfehler, der die Ungültigerklärung von Wahlzetteln
zur Folge hat, einen bedeutenden Teil des Wahlkörpers daran hinderte sich zu äussern, ohne
dass ihn ein Verschulden träfe (E. 3).

Regeste Art. 85 let. a OJ; informalité commise dans l'impression des bulletins de vote;
annulation de toute l'élection. - Le Tribunal fédéral examine librement l'application des
dispositions cantonales ayant trait à la validité des suffrages exprimés (consid. 2). -
Interprétation de l'art. 11 al. 4 de la loi bernoise concernant les votations et élections
populaires (LVE): la liste déposée officiellement ne doit pas être modifiée par un moyen de
reproduction mécanique. L'annulation des seuls bulletins viciés, prévue par le droit
cantonal, violerait-elle le principe de la proportionnalité lorsque l'informalité est mineure et
que l'annulation porterait une atteinte considérable à l'expression de la volonté populaire?
(Question laissée ouverte.) De toute manière, si un vice de forme entraînant la nullité des
suffrages empêchait une partie importante du corps électoral de s'exprimer, sans faute de sa
part, il ne serait pas contraire au droit fédéral de répéter l'élection (consid. 3).

Regesto Art. 85 lett. a OG; irregolarità commesse nella stampatura delle schede;
annullamento di tutta l'elezione. - Il Tribunale federale controlla liberamente l'applicazione
delle disposizioni cantonali che riguardano la validità dei voti espressi (consid. 2). -
Interpretazione dell'art. 11 cpv. 4 della legge bernese sulle votazioni ed elezioni: la lista
ufficiale non deve essere modificata meccanicamente. L'annullamento, previsto dal diritto
cantonale, delle sole schede viziate viola il principio della proporzionalità allorché
l'irregolarità è minore ed il detto annullamento pregiudica considerevolmente l'espressione
della volontà popolare? (Questione rimasta indecisa.) Ad ogni buon conto, se un'irregolarità
formale che comporta la nullità delle schede dovesse impedire ad una frazione importante
del corpo elettorale d'esprimersi senza sua colpa, la ripetizione dell'elezione non sarebbe
contraria al diritto federale (consid. 3).

Erwägungen

E. 2



Saisi d'un recours fondé sur l' art. 85 lettre a OJ , le Tribunal fédéral examine librement le
droit constitutionnel, ainsi que le droit cantonal précisant l'étendue et le contenu du droit de
vote ou étant avec lui dans un rapport étroit ( ATF 103 Ia 155 , ATF 101 Ia 232 et arrêts
cités). Dans l'arrêt Bouille contre Conseil d'Etat du canton de Berne, du 15 septembre 1954
(ZBl 1954, p. 452) et dans l'arrêt Zwissig et consorts contre Conseil d'Etat du canton du
Valais, du 15 mars 1961 (publié en extrait aux ATF 87 I 1 ), où des bulletins de vote
imprimés avaient interverti des candidats par rapport à la liste officiellement déposée, le
Tribunal fédéral avait considéré que la contestation - relative à la validité ou la nullité de ces
bulletins - ne concernait pas le contenu et l'étendue du droit de vote, si bien qu'elle ne devait
être examinée que sous l'angle de l'arbitraire. En revanche, dans l'arrêt Vonarburg contre
Conseil d'Etat du canton de Fribourg, du 30 novembre 1977 (publié partiellement aux ATF
103 Ia 564 ), où il était aussi question de la nullité de certains bulletins électoraux sur la
base du droit cantonal, le Tribunal fédéral a examiné librement l'application de ce dernier.
En l'occurrence, la contestation a pour objet l'annulation de toute l'élection dans le district;
ayant trait à la validité des suffrages exprimés, les dispositions invoquées du droit cantonal
précisent l'étendue et le contenu du droit de vote exprimé par ces suffrages, ou sont à tout le
moins en rapport étroit avec lui. Le Tribunal fédéral doit donc examiner librement aussi
l'application du droit cantonal.

E. 3
Les recourants se prévalent d'une violation de l'art. 11 al. 4 de la loi bernoise concernant les
votations et élections BGE 105 Ia 237 S. 240 populaires (LVE) et des instructions de la
Chancellerie d'Etat. A leur avis, la seule sanction légale possible était l'annulation des
bulletins viciés et non celle de toute l'élection. Au demeurant, la solution choisie par le
Conseil-exécutif créerait l'insécurité juridique et l'arbitraire, car on ne saurait pas dans quels
cas devrait intervenir l'une ou l'autre sanction. La bonne foi de l'électeur ne serait pas un
critère déterminant, car d'autres bulletins seraient aussi annulés pour vice de forme, que
l'électeur ait été ou non de bonne foi. Un certain formalisme serait nécessaire au bon
déroulement des élections. a) L'art. 11 al. 4 LVE dispose qu'il est interdit de modifier une
liste par un moyen de reproduction mécanique. Les bulletins modifiés de cette façon
n'entrent pas en ligne de compte. Le texte allemand de cette disposition est le suivant: "Jede
Veränderung eines Wahlvorschlages durch ein Vervielfältigungsverfahren ist unzulässig;
solche Wahlzettel werden nicht in Berücksichtigung gezogen." En outre, en novembre
1978, la Chancellerie d'Etat du canton de Berne a édicté, en vue de l'élection de l'assemblée
des délégués du Jura bernois, un guide à l'intention des bureaux de vote concernant le mode
de procéder au dépouillement. On peut y lire notamment: "Sont nuls: (...)

E. 3.3
Les bulletins non officiels imprimés ou établis selon un moyen de reproduction mécanique
et non conformes à l'une des listes officielles quant à l'ordre des candidats, ou présentant des
suppressions, modifications ou adjonctions qui ne sont pas manuscrites;

E. 3.4
Les bulletins officiels présentant, quant à l'ordre des candidats, des modifications non
manuscrites de la proposition officielle." (...) b) En matière de votations et d'élections, des
règles de forme simples et strictes sont sans doute nécessaires pour que la volonté populaire
puisse s'exprimer clairement et que le contrôle puisse en être exercé aisément. Sous cette
réserve, le formalisme exagéré y est aussi prohibé et le droit fédéral s'oppose à une sanction



disproportionnée à l'intérêt à protéger ( ATF 103 Ia 283 , à propos des exigences de forme
quant à l'identité des signataires d'un référendum ou d'une initiative). S'il semble résulter du
texte français de l'art. 11 al. 4 LVE que la "liste" ne devant pas être modifiée par un moyen
de BGE 105 Ia 237 S. 241 reproduction mécanique serait un document écrit, soit un bulletin
de vote, il ressort au contraire du texte allemand que c'est le "Wahlvorschlag", soit la liste
déposée officiellement, qui doit être recopiée fidèlement dans les bulletins établis par
"Vervielfältigungsverfahren", soit par un procédé permettant de reproduire plusieurs
exemplaires semblables. C'est apparemment dans ce dernier sens que la loi a toujours été
appliquée, si l'on en juge d'après l'arrêt Bouille, déjà cité, et les instructions de la
Chancellerie. L'ordre de la procédure électorale et les nécessités du contrôle justifient aussi
en soi une telle exigence. c) En revanche, on peut se demander si la sanction - la nullité -
que la loi attache à toute inobservation de la règle, quelles qu'en soient les conditions, est
proportionnée à l'intérêt à sauvegarder. Dans l'arrêt Bouille (ZBl 1954, p. 452), le Tribunal
fédéral a considéré qu'il n'était pas arbitraire de la part du Grand Conseil bernois d'appliquer
la loi et de prononcer la nullité de bulletins de vote imprimés par les partis, comportant dans
l'ordre des candidats des modifications par rapport aux listes déposées officiellement (cf.
dans le même sens Grand Conseil de Saint-Gall, le 15 mai 1951, ZBl 1952, p. 140). Dans
l'arrêt Zwissig, déjà cité ( ATF 87 I 1 ), le Tribunal fédéral a considéré que, face à une loi
cantonale qui prévoyait expressément la nullité des "bulletins de vote imprimés, non
conformes à l'une des listes officiellement publiées", il n'était à tout le moins pas arbitraire
de ne pas prononcer la nullité de bulletins imprimés comportant l'interversion de l'ordre de
deux candidats, par suite d'une inadvertance. Le Tribunal fédéral a considéré que
conformité n'était pas égal à identité et que l'interversion de deux noms était une "simple
erreur matérielle sans importance", à moins que cette différence ait été volontaire et
destinée à exercer un contrôle du vote, auquel cas elle pourrait entraîner la nullité du
bulletin. La question se pose de savoir si, dans le cadre d'un examen libre de la loi, cette
solution ne devrait pas aussi être retenue. En effet, l'intérêt à protéger est celui du peuple à
obtenir une représentation conforme au désir exprimé lors de l'élection et l'intérêt général
commande également une telle solution; des nullités pour vice de forme, affectant des
bulletins de vote, sans que les électeurs qui les utilisent aient pu s'en rendre compte,
empêchent ceux-ci d'exercer utilement leur droit de vote; vraisemblablement destinées à
pénaliser les partis responsables, elles atteignent tout BGE 105 Ia 237 S. 242 autant le
citoyen dans son droit de suffrage; la disproportion frappe d'autant plus que l'informalité est
mineure et que le nombre des bulletins viciés est grand. C'est ainsi, en l'occurrence, qu'il
apparaîtrait peu satisfaisant qu'on puisse annuler plus du tiers des suffrages exprimés de
bonne foi dans la circonscription électorale, du seul chef d'une inadvertance mineure
commise par l'imprimeur, qui a échappé aux auteurs de la liste, à l'autorité et aux autres
partis. On peut certes envisager d'autres sanctions propres à faire respecter la règle. Il n'est
toutefois pas nécessaire de trancher la question. En effet, à supposer que l'informalité
commise ne soit pas propre à entraîner la nullité des bulletins contestés, les recourants ne
seraient pas lésés, car l'annulation de toute l'élection était conforme à leur seconde
conclusion (considérée comme subsidiaire) adressée au préfet. d) Dans l'hypothèse inverse,
la nullité frappant certains bulletins n'aurait pas empêche l'autorité compétente d'annuler et
de faire répéter toute l'élection. En effet, sanction prévue par le droit fédéral et prévalant au
besoin sur celles du droit cantonal (art. 2 Disp. trans. Cst.), l'annulation complète permet de
faire respecter le droit de vote garanti par la Constitution fédérale et tendant à réaliser qu'un
vote soit le reflet fidèle et sûr de la libre volonté des citoyens ( ATF 103 Ia 281 consid. 1a et



arrêts cités). A tout le moins lorsque des nullités de droit cantonal empêchent une partie
importante de la population d'exprimer valablement sa volonté sans faute de sa part, comme
en l'espèce, l'annulation de toute l'élection se justifie (PICENONI, Die Kassation von
Volkswahlen und Volksabstimmungen in Bund, Kantonen und Gemeinden, thèse Zurich
1945, p. 56). La solution, du reste, n'est pas différente lorsque d'autres vices affectent des
votes individuels dans une mesure non négligeable ( ATF 97 I 659 ). Dans l'arrêt Vonarburg
( ATF 103 Ia 564 ), la nullité de certaines listes a été prononcée, en vertu du droit cantonal,
car les électeurs en cause n'apparaissaient pas de bonne foi et leur nombre était relativement
restreint. Dans ces conditions, c'est à juste titre que l'autorité cantonale a ordonné que
l'élection soit renouvelée. Dispositiv
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